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AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
INSTAURATION DE LA DÉCLARATION PRÉALABLE POUR LES TRAVAUX DE RAVALEMENT DE

FAÇADES SUR LE TERRITOIRE DE LA CAN

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu l’article L.5211-17 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article R.421-17-1 ;

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) au 10 décembre 2019 ;

Vu la délibération du 8 février 2024 approuvant le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal
Déplacement (PLUi-D) de la CAN ; 

Les dispositions générales du règlement littéral du PLUi-D encadrent les travaux de ravalement de
façades. 

Le code de l’urbanisme prévoit que les travaux de ravalement sont dispensés de toute  formalité, sauf
dans certains secteurs sauvegardés, et sites inscrits ou classés (extrait de l’article R.421-17-1 du code
de l’urbanisme) : 
Lorsque les travaux de ravalement ne sont pas soumis à permis de construire en application des articles
R.421-14 à R.421-16, ils doivent être précédés d'une déclaration préalable dès lors qu'ils sont effectués
sur tout ou partie d'une construction existante située :

 Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L.631-1
du  code  du  patrimoine  (AVAP  et  ZPPAUP  concernée)  ou  dans  les  abords  des  monuments
historiques définis à l'article L.621-30 du code du patrimoine (périmètre ABF) ;

 Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en application des
articles L.341-1, L.341-2 et L.341-7 du code de l'environnement (périmètre ABF) ;

 Dans  les  réserves  naturelles  ou  à  l'intérieur  du  cœur  des  parcs  nationaux  délimités  en
application de l'article L.331-2 du même code ;

 Sur un immeuble protégé en application de l'article L.151-19 ou de l'article L.151-23 du présent
code.

Cependant, l’article  R.421-17-1 du code de l'urbanisme dispose que le conseil communautaire peut
décider de soumettre les travaux de ravalement à déclaration préalable sur le territoire couvert par le
plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi). 



L’instauration de la déclaration préalable permet à la commune d’orienter et de conseiller les porteurs
de projet sur les travaux envisagés, dans le respect des règles d’urbanisme et du contexte urbain. Les
façades participant à la qualité de l’espace urbain et du cadre de vie,  afin de veiller à une bonne
insertion des façades dans leur environnement, il est proposé de soumettre les travaux de ravalement
de façades à autorisation, sur les zones Urbaines de l’ensemble du territoire concerné par le PLUi-D. 

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Soumet les travaux de ravalement de façades à déclaration préalable sur les zones Urbaines de
l’ensemble du territoire concerné par le PLUi-D, dès l’opposabilité du PLUi-D ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à prendre toutes les mesures nécessaires à
l’exécution de cette délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué
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